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R A P P O R T  

du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de 

crédit budgétaire de CHF 750'000.00 TTC sur 3 ans pour financer le 

projet test de desserte reliant les gares CFF  

de Boudry et de Chambrelien 
 

 
 
Résumé 

En supplément des mesures préconisées pour réduire le bruit sur les axes routiers Trois Rods, Route de la Gare et 
Conrardes (cf. rapport CG-7900.420-1), le Conseil communal souhaite développer une liaison de transport public 
entre les gares CFF de Boudry et de Chambrelien, dès janvier 2027. 
Les objectifs sont les suivants : 
 

• Combler la lacune horaire créée lors du déploiement, en décembre 2024, du nouvel horaire CFF 

• Permettre à notre population de rejoindre la gare CFF et ses correspondances en direction du Locle et de 
Berne par les transports publics 

• Améliorer l’accessibilité par les transports publics pour les employé·e·s des entreprises boudrysannes et 
celles des communes voisines et renforcer leur attractivité 

• Réduire durablement le trafic sur ces axes afin de respecter les normes de bruit imposées légalement 

• Réduire le parcage sauvage par les usagers du littoral à la gare de Chambrelien  
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 

1 Introduction  
Afin de permettre le report modal nécessaire pour réduire davantage le trafic individuel motorisé sur 
l’axe routier de Trois Rods et en vue de renforcer notre offre de transport public, le Conseil communal 
souhaite déployer, durant une première période test de 3 ans dès le changement d’horaire de 
décembre 2026, une liaison de bus reliant les gares CFF de Boudry et de Chambrelien. 

2 Recensement des usagers de la Gare de Chambrelien  
Selon une étude menée par la Commune de Rochefort, la capacité de stationnement de la gare de 
Chambrelien est dépassée. Selon les estimations du Service Cantonal des Transports (SCTR) de janvier 
2026, plus de 30 véhicules qui s’y parquent proviennent du littoral. De surcroit, plus de 30 autres 
passagers CFF sont amenés en dépose-minute. 
 
Ces chiffres pourraient être réduits par la desserte envisagée. 

3 Offre de transports et horaires proposés (annexe 1) 
Prestataires contactés CarPostal 
 TransN (Cette dernière ne souhaite pas se positionner car cette ligne de bus 
 ne fait pas partie du plan directeur cantonal des transports public - PDCTP)  
Tarification comprise dans la communauté tarifaire onde-verte 
Véhicule thermique 
Capacité 30 places assises + 50 debout = 80 passagers 
 
Nombre de courses et horaires 
 
12.5 paires de courses selon l’horaire ci-dessous. 
235 jours de circulation par an, du lundi au vendredi sauf vacances de Noël et jours fériés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’horaire pourrait encore être optimisé. 
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4 Durée du projet et participations possibles 
Le projet test se déroulera sur 3 ans à partir du changement d’horaire de décembre 2026. Durant cette 
phase, son financement est assumé par la commune. 
 
Des démarches sont en cours avec les communes limitrophes et des entreprises de la région afin 
d’obtenir de leur part une éventuelle participation. Néanmoins, pas principe de prudence, ce rapport 
porte sur le coût total sans aucun soutien externe ni participation relative au taux de couverture et en 
anticipant une décision favorable du parlement fédéral à l’abandon de l’exonération du 
remboursement de la taxe sur les huiles minérales (HM). 
 
À noter qu’en 2029, les CFF procéderont à une nouvelle modification de leurs horaires à grande 
échelle. Il n’est pas exclu qu’en cas d’amélioration significative des dessertes cette navette soit 
superflue. 
 
Si tel ne devait pas être le cas, une convention fixant des objectif précis (qualité de TRV, taux 
d’utilisation, rentabilité, fréquentation, etc.) pourrait être conclue avec le Service Cantonal des 
Transports/l’État de Neuchâtel. Ainsi, au terme des 3 ans si ces objectifs sont complètement atteints, 
le SCTR/État NE envisagerait la reprise de la gestion de la ligne et son financement sera assuré par le 
pot commun.  
 
Quoiqu’il en soit, l’autorité législative de la Ville et Commune de Boudry décidera de son maintien ou 
de son abandon au-delà du 31 décembre 2029. 
 

5 Coût total TTC  
Selon offre du 24 mars 2026 de CarPostal 
 

 Coûts non-
couverts Plafond Prix maximum 

Évtlle 
perte du rbt 

taxe sur les HM  
Coût 

2026 224'897  base de calcul 

      

2027 224'897 2026 + 5 % = CHF 236’000 + CHF 9'000.- = CHF 245’000 

2028 224'897 2026 + 5% = CHF 236'000 + CHF 9'000.- = CHF 245’000 

2029 Coût réel 2028 (nouvelle base) ajusté des recettes, de l’IPC, de l’indice 
sur le prix des carburants, des éventuelles modifications de base légales 
telles que TVA, remboursement de la taxe les huiles minérales, etc. 
 
Estimation prudente base 2026 + 15 % 
 

= CHF 260’000 

Total   = CHF 750'000.- 
 
Ces chiffres ne comprennent pas les recettes qui nous seront reversées en fonction du taux de 
fréquentation ni les éventuelles participations des communes limitrophes et des entreprises privées 
susceptibles d’être introduites en cours de phase test. 
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6 Conclusion 
Soyons audacieu·se·s·x, précurseur·e·s et innovant·e·s en utilisant nos ressources à bon escient pour 
améliorer d’une part nos services, d’autre part la qualité de vie de nos citoyen·ne·s.  
 
Assumer la création de cette liaison entre les gares CFF de Chambrelien et de Boudry répond à de réels 
besoins de mobilité et de développement économique. 
 
C’est pourquoi le Conseil communal vous recommande d’accepter l’arrêté ci-après. 
 
 
Boudry, le 30 mars 2026 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président La secrétaire 
   
   
   
 Pascal Chapuisod Anne Macherel Rey 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 

1. Grilles horaires proposées 
2. Offre écrite CarPostal 
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LE CONSEIL GENERAL DE LA VILLE DE BOUDRY 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 
Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le règlement général de commune du 31 octobre 2022, 
Vu le règlement communal sur les finances (RCF) du 29 juin 2015, 
Entendu la Commission de l’aménagement du territoire, de la mobilité et de l’environnement 
Entendu la Commission de gestion et des finances,  
Sur la proposition du Conseil communal, 
 

a r r ê t e  
 
Article premier : Un crédit budgétaire de CHF 750'000.00 TTC est mis à disposition du Conseil 

communal pour le financement durant 3 ans d’une liaison de bus reliant les 
gare CFF de Boudry et de Chambrelien. 
 

Article 2 : La dépense est comptabilisée au compte de fonctionnement sous la 
fonctionnelle 62200. 
 

Article 3 : Le cas échéant, le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt 
nécessaire à financer tout ou partie dudit crédit, dans le respect des normes 
du frein à l’endettement selon la LFinEC. 
 

Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à 
l'expiration du délai référendaire. 

 
 
Boudry, le 4 mai 2026 
 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 Le président  Le secrétaire 
   
   
   
 Sam Rossetti Stephen Blanc 
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Annexe 1 - Horaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’horaire pourrait encore être optimisé. 
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Annexe 2 : Offre écrite CarPostal 
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